
 

 

 

 

 

 

 

 

Section 0. Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO) 
Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique (MESRS)   

Centre National des œuvres Universitaires (CNOU) 

AAOO N°: 01/EPA/CNOU/CPMP-CNOU /2026 

Relatif à l’entretien et le nettoyage des bâtiments administratifs de l’administration centrale 

du Centre National des œuvres Universitaires, des résidences du CAMPUS, Restaurants, les 

Mosquées, Le Centre commercial Universitaire, Cours intérieures des résidences 

universitaires des garçons et des filles , Le centre de santé Universitaire, les lieux ombragés 

au niveau d’Arrêts bus au campus et Nettoyage de la façade principale des Résidences 

Universitaires des Garçons et des filles pour le compte du CNOU.  

1. Cet Avis d’appel d’offres ouvert fait suite à l’approbation du Plan de Passation des Marchés par la 

Commission National de Contrôle des Marchés Publics  

2. Le Centre National des œuvres Universitaires, suite à l’approbation du PPM par la CNCMP en date du 

08-04-2026, a l’intention d’utiliser un montant du budget de l’Etat pour effectuer des paiements au titre du 

Marché pour l’entretien et le nettoyage des bâtiments administratifs de l’administration générale du Centre 

National des œuvres Universitaires, des résidences du CAMPUS, Restaurants, les Mosquées, Le Centre 

commercial Universitaire, Cours intérieures des résidences universitaires des garçons et des filles, le centre 

de santé Universitaire et les lieux ombragés au niveau d’Arrêts bus au campus et  la façade principale des 

Résidences Universitaires des Garçons et des filles. 

3. Le centre National des œuvres Universitaires Compte à travers le présent DAO, entretenir et nettoyer 

les bâtiments ci-dessous listés ; il s’agit de : 

- Le BLOC principal des Bureaux Administratifs et ses annexes 

- Les 25 Pavillons de la cité Universitaire 

- Le BLOC du Restaurant de l’ancienne université (centre-ville), et les Restaurants du campus, 

- Les Mosquées 

- Le Centre commercial Universitaire 

- Cours intérieures des résidences universitaires des garçons et des filles 

- Le centre de santé Universitaire 

- Les lieux ombragés au niveau d’Arrêts bus du campus 

- La façade principale des Résidences Universitaires des Garçons et des filles 

4. Les travaux d’entretien sont sollicités pour une durée d’une année scolaire à compter de la notification 

du marché soit les périodes ci-dessus indiquées : 

• Période  Année Nbre mois 

• De juin à juillet 2026 2 mois 

• De l’octobre à décembre 2026 3 mois 

• De janvier à juillet 2027 7 mois 

Total année Scolaire 12 mois 

 

 

 



 

5. Le nettoyage des bâtiments administratifs de l’administration centrale du Centre National des œuvres 

Universitaires, des résidences du CAMPUS, Restaurants, les Mosquées, Le Centre commercial Universitaire, 

Cours intérieures des résidences universitaires des garçons et des filles, Le centre de santé Universitaire, les 

lieux ombragés au niveau d’Arrêts bus au campus et Nettoyage de la façade principale des Résidences 

Universitaires des Garçons et des filles. 

6. La passation de Marché sera conduite par Appel d’offres national ouvert tel que défini dans le Code des 

Marchés publics (notamment la Loi N° 2021-024 du 29/12/2021 Portant Code des Marchés Publics de 

la République Islamique de Mauritanie), et ses Décrets d’applications, notamment le décret n° 2022-

083). 

7. Les candidats éligibles peuvent obtenir des informations auprès du PR CPMP du CNOU, Tél :44969607 

à l’adresse mentionnée ci-après : centre National des œuvres Universitaires Nouakchott-Mauritanie, 

(Ancien Restaurant Universitaire) aux bureaux de la commission de passation de Marchés Publics tous 

les jours ouvrables de 8h00 à 16h00 excepté le vendredi de 8h00 à 11h00). 

8. Le Dossier d’Appel d’Offres pourra être acquis par les candidats auprès de la Direction Générale du 

CNOU, moyennant le paiement d’un montant non remboursable de 10 000 MRU versé au Trésor Public 

(seule l’originale paraphée et cacheté du DAO fera foi). 

9. Les candidats éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Direction Générale du centre 

National des œuvres Universitaires et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse 

mentionnée ci-après : centre National des œuvres Universitaires (Ancien Restaurant Universitaire) aux 

bureaux de la commission de passation de Marchés Publics tous les jours ouvrables (de 8h :00mn à 

16h:00mn excepté le vendredi de 8h :00mn à 11h :00mn), Téléphone : 37 27 76 74. 

10. Les offres seront ouvertes le jeudi 07 mai 2026, Heure : 12 H 00 TU en présence des soumissionnaires 

éligibles ou de leurs représentants présents à l’adresse indiquée au point 7 ci-dessus. 

11.  Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de 190.000 MRU fournie par 

des banques ou établissements financiers nationaux ou internationaux habilités.  Les documents émis par des 

banques ou établissements financiers internationaux doivent être validés par leurs représentants ou 

correspondants installés en Mauritanie ; valide pour 120 jours à compter de la date limite de dépôt et 

d’ouverture,  

12. Les offres doivent être présentées en Toutes Taxes Comprises (TTC). 

13. Les offres devront demeurer valides pendant une durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 

date limite de dépôt et d’ouvertures des offres.  

14. Pour être qualifié, le candidat doit satisfaire aux critères suivants : 

-Fournir, soit une attestation bancaire certifiant que le soumissionnaire dispose de liquidités propres, 

soit une attestation de ligne de crédit bancaire, non conditionnée, égale à 3 500 000 MRU. 

- Fournir la preuve qu’il dispose des équipements, matériel et matériaux de nettoyage et qu’il dispose 

du personnel spécialisé dans le domaine. 

- Avoir réalisé un chiffre d’affaires annuel moyen sur les 3 dernières années d’un montant égal ou 

supérieur au montant de la soumission 

- Fournir la preuve de bonne exécution au moins d’un marché similaire en volume et en nature attesté 

par une Administration public ou parapublic, qui a été exécuté et achevé de manière satisfaisante, (PV 

de réception ou attestation justifiant l’expérience), l’entreprise doit fournir les pages de garde et de 

signature du marché.  
 

 

 

 


